
L’ENSA Strasbourg recrute, pour l’année 2017-2018,  
Un(e) Maître-Assistant(e) Associé(e) HCA 

 
Intitulé du poste :  
Maître-Assistant Associé des ENSA (50%) 
Groupe de Disciplines : Histoire et culture architecturale (HCA) 
Discipline : Histoire des cultures des arts et des techniques 

Catégorie statutaire : 
Maître-Assistant Associé des ENSA 
Contrat Ministère de la Culture  

 
Domaine(s) Fonctionnel(s) : Enseignement supérieur – Recherche 
 
Emploi Type : Enseignant praticien du supérieur DDAO - RCH03B 
 
 

Adresse administrative et géographique de l’affectation : 
 
École nationale supérieure d'architecture de : STRASBOURG 
Adresse : 6-8 boulevard WILSON – BP 10037 – 67068 Strasbourg Cedex 
 

 
 

Missions et activités principales : 
 
Groupe de disciplines : HCA, dans le champ « Histoire des cultures des arts et des techniques » 
 
 
Charges pédagogiques : 160 h équivalent TD 
 

Enseignements à assurer par cycle de formation (1er, 2ème, 3ème cycle ou autre diplôme …), nombre d’heures et modes pédagogiques 
correspondants : 

 

- En cycle licence : 

Direction de rapports d’étude de troisième année de licence : 2e semestre  16h de TD 

 

- En cycle master : 

UEM 112/212 B (1ère et 2e année de master – Séminaire à proposer sur une thématique à choisir en fonction de la spécialité du 
candidat, située dans le champs « Histoire des cultures des arts et des techniques », 1er semestre, le mardi après-midi : 48h TD) 

UEM 122/222 B (1ère et 2e année de master – Séminaire à proposer sur une thématique à choisir en fonction de la spécialité du 
candidat, située dans le champs « Histoire des cultures des arts et des techniques », 2e semestre, le mardi après-midi : 48h TD) 

Le séminaire est un lieu de débats et de constitution collective de nouveaux savoirs. Ici, le but est surtout de familiariser les étudiants 
avec des recherches récentes, tant dans leur approche que dans leur méthode. Des exposés cadrent le sujet, des questions sont 
posées et des lectures préparatoires sont indiquées par les enseignants puis discutées collectivement ; des conférenciers peuvent être 
occasionnellement invités. Chaque séminaire donne lieu à une validation basée sur la participation active des étudiants (exposés, 
comptes-rendus…), sans solliciter toutefois de travaux spécifiques, dessinés ou écrits, qui fassent concurrence au mémoire. 

 

UEM 212 A (2e année de master – Suivi de mémoires dans le groupe « Faire de l’histoire, penser l’architecture et la ville » 1er semestre, 
le mardi après-midi : 48h TD) 

L’enseignement du mémoire poursuit parallèlement deux buts : 

-- l'approfondissement de la réflexion sur un thème choisi par l’étudiant, 

-- l'apprentissage de la recherche. 

Il est dispensé dans des groupes de mémoires qui sont des lieux d'encadrement pédagogique, d'apprentissage de la recherche, de mise 
en commun et de confrontation des réflexions. Chaque groupe est caractérisé par une approche soit thématique, soit disciplinaire 
(urbanisme, sciences humaines, histoire, arts, techniques…).  

 

 

 

 
 



 

Compétences principales mises en œuvre  
 
Titres ou diplômes requis :  
 

- Doctorat ou diplômes admis en équivalence.  
 
Titres, diplômes et compétences souhaités au regard du poste :  
 

- Avoir un emploi principal et une expérience confirmée en rapport avec la discipline est souhaitée 
- Posséder un doctorat en histoire de l’architecture 
- Expérience de l’enseignement notamment dans le cadre de cours magistraux et de suivi de mémoires 

 
Environnement professionnel : 
 
Présentation générale de l’école, de son identité pédagogique et de ses perspectives de développement : 

L’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de Strasbourg (830 étudiants) est une école fortement ancrée dans l’espace transfrontalier du 
Rhin Supérieur.  Cet espace tri-national (franco-germano-suisse) compte plus de 5 millions d’habitants, l’Alsace étant la troisième région la 
plus densément peuplée de France. 

Le rattachement en 2013, puis l’association en 2015 par décret à l’Université de Strasbourg (40 000 étudiants) et les collaborations avec 
les établissements d’enseignement supérieur du grand Est sont au centre du projet d’école. Au sein de l’Université de Strasbourg, l’ENSAS 
est membre du collégium « Science, Ingénierie, Technologie ». Elle est par ailleurs membre fondateur du réseau AlsaceTech des grandes 
écoles d’ingénieurs, d’architecture et de management de la Région Alsace. 

Les partenariats territoriaux de l’ENSAS se développent dans le cadre de la région du Grand Est, avec notamment un renforcement de la 
coopération avec l’école d’architecture de Nancy. 

Fortement engagée à l’international, l’ENSAS organise un diplôme franco-allemand dans l’espace Rhénan (Faculté d’architecture de 
Karlsruhe) en parallèle avec un double diplôme commun avec DRESDE sous l’égide de l’Université Franco-allemande. Elle a ouvert un 
double diplôme avec l’Université de Tongji à Shanghai à la rentrée 2014-2015 ainsi qu’un curriculum anglophone en cycle master à la 
rentrée 2015-2016. 

De manière transversale et du fait de son implantation au sein de régions fortement impliquées dans la prise en compte de l’environnement 
et des interactions sociales et économiques, l’ENSAS a pour objectif de s’affirmer  comme un pôle d’excellence dans le domaine de 
l’architecture « durable ». Elle est membre du Conseil d’Administration du pôle de compétitivité « Fibres - Energivie », spécialisé sur les 
« bâtiments à énergie positive ».  
 
Présentation des activités de recherche scientifique de l’école : 
 

L’école délivre un master de recherche en cohabilitation avec l’Université de Strasbourg et l’INSA : Master Aménagement et Urbanisme, 
Spécialité « Architecture, Structure et Projet Urbain » (ASPU). Elle délivre également en co-habilitation avec l’Université de Strasbourg un 
master « architecture et archéologie ». 

L’ENSAS organise un laboratoire « Lumière » pour le contrôle des ambiances lumineuses et leur place dans le projet d’architecture. 

L’ENSAS a créé une unité mixte de recherche, reconnue par le BRAUP et commune avec l’INSA : « AMUP : Architecture, 
Morphologie/Morphogénèse Urbaine et Projet »  a été habilitée avec trois thématiques de recherche :  

1. Conception architecturale : ambiances, dispositifs innovants et ville durable ;  

2. Métropolisation, urbanités et cultures de l’habiter ;  

3. Formes spatiales et sociales : genèse, théories et configurations. 

Cette unité est rattachée à l’école doctorale ED 519 Sciences Humaines et Sociales - Perspectives Européennes de l’Université de 
Strasbourg. 
Elle participe également à l’équipe d’accueil 3400 ARCHE (Arts, civilisation et histoire de l’Europe) de cette même école doctorale de 
l’Université de Strasbourg 
 
Place et poids de la discipline dans l’école, modalités d’enseignement et situation de l’encadrement pédagogique de cette 
discipline dans l’école : 
 
4 enseignants titulaires en histoire et culture architecturale  
 
 

 
 
 
 
 



 

Liaisons hiérarchiques :  

Directeur de l’ENSA Strasbourg 

 
Liaisons fonctionnelles :  

Directrice adjointe, Directrice des Etudes, Responsable valorisation recherche et des partenariats, Responsable relations internationales. 

 

Nature et durée du contrat :  

- Contrat Ministère de la Culture et de la Communication à durée déterminée d’une année à 50%. 

Montant mensuel brut : 1050 euros. Contrat du 1er septembre 2017 au 31 août 2018.  

Le décret n° 2010-676 du 21 juin 2010 prévoit une participation partielle pour certains titres d’abonnement correspondant aux 
déplacements effectués au moyen de transports publics entre la résidence et le lieu de travail. 

Le ministère prend en charge la moitié du tarif des abonnements à hauteur de 80,67 euros mensuels. 

Il ne prend pas en compte les abonnements qui concernent des trajets qui vont au-delà du territoire français. 

(Ci-joint fiche technique concernant le recrutement : conditions particulières à prendre en compte selon le statut du candidat). 
 

 
 
Dossier de candidature :  
 
Le dossier devra comporter les éléments suivants :  

- un CV faisant ressortir les expériences professionnelles, les références (diplômes, publications, enseignement, réalisations) ainsi 
que la situation professionnelle actuelle du candidat. 

- une lettre de motivation 
- un dossier pédagogique mettant en évidence les approches théoriques et pratiques proposées. 
- les publications éventuelles. 
- une copie de la carte d’identité 
- une copie des diplômes 
- une attestation d’activité principale, hors enseignement 

   
 Dépôt des candidatures :   
  

- La date limite de RECEPTION des candidatures est fixée au vendredi 7 juillet 2017  
- Les candidats pourront faire parvenir leur dossier par voie postale auquel cas, ils devront s’assurer que celui-ci est parvenu dans 

les délais, soit en les déposant auprès du secrétariat de direction.  
- Les candidats seront retenus sur dossier et seront susceptibles d’être convoqués à un entretien le mercredi 12 juillet 2017. 

 
 
 
Spécificités du poste / Contraintes / Sujétions :  
 
Poste à pourvoir pour la rentrée universitaire 2017-2018 
 
Au-delà des 160 heures de face à face pédagogique, l’enseignant recruté sera, en tant que maître-assistant associé, sollicité dans le 
cadre de ses obligations de services (au minimum, une journée dans le cadre des entretiens d’admission des candidats qui se 
dérouleront en mai 2018 ; participation à des jurys) 
 

 

 
 

Qui contacter (informations)  
 
Sara REICHERT, directrice adjointe de l’ENSAS 
Envois des candidatures :  
M. Le Directeur de l'ENSA de Strasbourg  
Adresse : 6-8 boulevard Wilson - 67000 Strasbourg  
 

 


